
Le centre hospitalier intercommunal de Montreuil recherche pour son service 

d’accueil des urgences des PHc, PA, PAA, Assistant spécialiste ou assistant 

specialiste associé, FFI ou Stagiaire associé (possibilité de vacation pour des 

gardes uniquement) pour compléter son équipe d’urgentiste, possibilité d’évolution 

vers des postes de PH. 

Service d’environ 45.000 passages /an avec une UHCD de 9 lits. 

Le service fonctionne avec :  

1 médecin pour l’UHCD de 8h30-18h30 en semaine et de 8h30 à 13h00 le week-end  

2 médecins en médecine de 8h30-18h30 

1 médecin en traumatologie de 8h30-18h30 

1 médecin pour le circuit court de 10h00-20h00 

1 médecin régulateur polyvalent de 13h00-23h00 

2 médecins en médecine de 18h30-8h30 

1 médecin traumatologue de 18h30-8h30 

Plateaux technique appréciable : 

Service de cardiologie avec USIC et salle de coronarographie (cardiologue sur place 24/24). 

Service de réanimation polyvalente avec une USC 

Service de radiologie (échographie, scanner) 24h/24 et possibilité de réaliser des IRM en journée jusqu’à 

20h selon l’urgence. 

Service de médecine interne/maladies infectieuses 

Service de gériatrie aigue avec équipe mobile très disponible (présente tous les matins au staff de l’UHCD) 

Service de Néphrologie avec centre de dialyse intrahospitalier 

Service de chirurgie (orthopédie, viscérale, urologie, ORL, OPH). 

Plateau technique d’endoscopie digestive disponible la journée même en urgence. 

 

Le service d’accueil des urgences sera bientôt totalement restructuré sur un plan architectural, travaux actés 

et financement obtenu. 

L’hôpital de Montreuil a la particularité de procéder un laboratoire de simulation médicale destiné à la 

formation initiale et la formation continue, le médecin responsable est un urgentiste. 

Pour plus d’information ou candidature, adressez votre lettre de motivation et CV au : 

Dr Hocine SAAL  

Mail : hocine.saal@chi-andre-gregoire.fr 

Tél : 01.49.20.30.75 

                  

 

Edition du planning sur 3 mois et restitué 

aux praticiens 2 mois à l’avance 

permettant une meilleure organisation 

personnelle et professionnelle. 


